
Comment présenter  
le bac ordures ménagères ?

CONSIGNES PRÉSENTATION BAC

Attention, en cas de non-respect de ces consignes, le Service Déchets se réserve  
le droit de ne pas collecter les bacs ordures ménagères en question.

• Ne pas positionner le bac à l’envers.

• Ne pas tasser les déchets à 
l’intérieur du bac.

• Ne pas déposer de sacs poubelles 
sur le couvercle ou à côté du bac, 
ils ne seront pas collectés. En cas 
de production de déchets plus 
importante que d’habitude, contacter 
le Service Déchets.

• Ne pas positionner les bacs près 
d’un obstacle (véhicule, muret, 
poteau…).

À NE PAS FAIREÀ FAIRE

Collecte robotisée 
des ordures ménagères

SERVICE
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Moins, c’est mieux !
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• Sortir le bac la veille au 
soir de la collecte et le 
rentrer au plus tôt après 
cette collecte.

• Orienter la collerette vers la route, 
sur le passage du camion.

• Fermer le couvercle du bac. Utiliser 
des sacs de 30 L ou 50 L.

• Regrouper les bacs avec ceux du 
voisinage, si possible.


